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"Le treizième lour de fevrrer mil six cent quarante quatre
en drolt à Châtellerault et personnellement établis et
Soumis Jehan ChamailIard, journalier, demeurant au viltage
des Sainctons, parolsse de Remeneuil d'une part et pierre
Pe-L-Let1er. marchand mousnier. demeurant au tnou l l-nd'Àvai11es, parorsse d'Antran (l'autre part, Lequel ctit
Chamaillard tant pour 1ui que pour l:ranÇoise llenard safemme absente (.. - ) a vendu. cédé, qultte, délaissé,
transporté et par ces présentes vend. cède, quitte.
déIaisse. transporte et promet garantir à perpétuité envers
et contre tous de tous troubtes, hypothèques, évictions et
autres empêchements quelconques audit pelletier stipulant
et acceptant pour 1ui et Ies sierrs- C,est à savoir un
morceau de terre labourable contenant un tiers de boicellée
ou environ, situe en ladite paroj.sse de Remeneuil. loignantd'une part au chemi.n tendant du village de Montenay à
l'église dudit lieu de Remeneurl à mal.n dextre, d'autre à
Ia terre de Fleurent Crestien et d'autre de deux parts à la
terre de Christophe Poirier, et tout ainsl que ledlt
morceau de terre se poursuit et comporte sans aucune chose
en réserver ni retenrr par Iedit vendeur èsdits noms;
lequel a dit et déclare être tenu et mouvant du fief et
seigneurie d'AvailIes à certarns devo j.rs qu'iI n,a pu
déclarer; lesquels devoirs (... ) Iedit pelletier sera tenu
payer et acquitter à I'avenir par chacun an à ladite
seigneurie aux jours et termes accoutumés (... ), Ladite
vendition faite pou( et moyennant Ie prj.x et sonune d,onze
livres bai11ées et payées en totre absence par ledit
PeIIetier audit Chamaitlard èsdits Âoms collrme il a
présentement reconnu et confessé être vrai et s,en est tenu
et tient pour comptant ( content ) et en quitte lealit
PeIletj.er, er moyennant ce, s'est iceLui Chamaillard èsdits
noms et en chacun d'iceux, seul et pour 1e tout (...)
devêtu et dessaisi .dudit morceau de terre et en a vêtu et
saisi ledit Pelletièr par 1a présente pour en jouir dès ce
jourd'hui comme de son propre domaine et Ioyal acquêt.
(... ) Fait et passé audit faubourg de Chateauneuf dudit
Châtel1erau1t avant midi, etudes de Desmeurs, Le jour et an
que dessus, déclare par lesdites parties ne savoir signer
et avons à icellesdltes parties déclare que ces présentes
sont sujettes à être insinuées et registrées au greffe
royal dudit Châtellerault dedans quinzaine suivant 1a
déclarat j.on du roi (... ).'l
Signatures I Papillault notaire royaI, Desmeurs, notaire
roya I .

ISuit ta ratification de cette vente. en date du 6 mars
1644, par FranÇolse Renard, ferune de Jehan Chamailtard.l

SOIJTCC: A. D. V . PO.T L ICTS

fo Jl..aion, Jean-Ilarie cerme
Tr.anscription: Sébas tlen Jahan
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MÀRIAGE CHÀMÀI LLÀRD-DÀLLÀINE ( RéSUnlé )

"sachent tous qu'en f. Jàrr royale de châtellerautt ont été
personnellement établis et soumis Jehan Chamaillard,
Àsï\'àürrrt, dànèursÀt an .! (r lxrtoisse dè Re.aeneùil. \ri 1la§ie
üès Sàrnctons" at Plerrè ChanaiLlard. son fils et de
défunte Catherine Eruneau, sa fellune en premières noces,
serviteur domestique de Simone Collet. veuve de feu Thomas
DaILaine, vivant mousnier demeurant au moulin du Gueret,
paroisse d'Àntran, d'une part, et. Iadite CoIlet d'autre
part, entre lesquelles parties alété .fait et accordé que
ledit Chamaillaral fils par I:avisi.: autorité, permission et
consentement dudit Chamai1laid,l sôn père et d'autres ses
parents et altris ci-après nommés._a ipromS.s prendre à femme et
épouse Jehanne Dal1aine. fi1le '.êudf.t. feu et de Iaaiite
CoIIet. ce que ladj.te CoIIet a aussi promis faire prendre
par laalite fille à mari et époüx lgdit.Chamaillaral fils
(...) ,. ' .'...
"[Présents] : Lucas et Jetranne Cha-maillard frère et soeur
dudit futur époux, GiIles Chamaillard, journalier, son
oncle, Louise Chanaillard, veuve,,de feu Àimé Moreau, sa
tante, Pierre Chauveau aussi moüsnier, son cousin, Jefran
Dubois, texier en toiIe, oncle maternel de ladite futr.]re
épouse, et autres tous parents et anis d.esdites parties. "

Signatures : Pap j.I l auI t,
royal .

Rivière, notai.re
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